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SUR

 Hey !
C’est moi Omer...

Suis-moi dans
mes aventures !



EDITO

Saint-Omer est une « Ville Amie des 
Enfants   ». Elle souhaite le rester en 
déposant une nouvelle candidature à ce 
label attribué par l’UNICEF aux communes 
qui décident d’accorder une place 
importante aux enfants dans les actions 
qu’elles mènent.

Donner la parole aux enfants, c’est ce que 
nous faisons depuis plusieurs années avec le 
Conseil Municipal des Jeunes Audomarois 
que les élèves de CM1 et de CM2 de toutes 
les écoles de la Ville ont réélu en Novembre 
dernier. 

Je souhaite beaucoup de réussite aux 
élus du CMJA qui m’ont déjà fait part de 
leur envie de mener des actions en faveur 
de l’écologie, de la prévention contre le 
harcèlement scolaire ou encore de la 
solidarité. J’invite également chacune et 
chacun d’entre vous à continuer de leur 
indiquer les projets que vous aimeriez 
voir mener dans notre Ville. Ils sont vos 
représentants. 

La Ville de Saint-Omer travaille au 
quotidien pour améliorer le cadre de vie 
de tous les habitants, notamment des 
enfants. Vous découvrirez en lisant ces 

pages le fonctionnement de la mairie 
et les initiatives que nous menons pour 
planter plus d’arbres, améliorer les cours 
et les bâtiments scolaires, et faciliter les 
déplacements à vélo. 

Vous verrez que Saint-Omer est une ville 
où on ne s’ennuie pas avec la possibilité de 
faire de nombreux sports, de réserver des 
jeux, de visiter des musées en s’amusant, de 
découvrir son patrimoine, et de participer 
aux animations de la bibliothèque 
d’agglomération destinées aux enfants.

Je vous souhaite donc une bonne lecture.

Bonne lecture,
Fidèlement,

Jeunes Audomaroises, Jeunes Audomarois

Je suis très honorée de représenter les 
jeunes. J’ai été élue maire par les membres 

du Conseil municipal, 
après une première 

élection par mes 
camarades de 
l’École Notre-
Dame Enclos. 

Je souhaite être utile aux autres, 
comprendre la vie politique municipale, et 
porter la voix des enfants de l’Audomarois. 
C’est une grande responsabilité. 

Je remercie tous ceux qui m’ont fait 
confiance !

François DECOSTER
Maire de Saint-Omer

Jana CANDELLE
Maire dU CMJA

 CENTRE SOCIAL
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LE CONSEIL
MUNICIPAL

 Qu’est-ce-qu’un 
 Conseil Municipal ? 

 Les visages du Conseil Municipal 

A Saint-Omer, le conseil municipal est composé de 33
membres élus par les habitants de la ville lors des élections 
municipales. 

Parmi eux, 1 Maire,  9 adjoints et 17 conseillers municipaux  
délégués et 6 conseillers municipaux; Ils sont élus pour 6 ans. 

Le conseil municipal se réunit au moins 4 fois par an pour décider de pleinde 
choses pour le bien de la ville. Par exemple, il peut décider d’acheter de 
nouveaux ordinateurs pour les écoles, faire des travaux au Musée, refaire 
les trottoirs, aider les associations… Les réunions du conseil municipal sont 
ouvertes au public. Tu peux venir y assister ou les regarder sur internet avec 
tes parents.

Dans chaque commune, il y a un MAIRE. Le maire, 
c’est celui qui administre la commune, qui fait attention 
à ce que tout se passe bien. Pour devenir maire, il 
est indispensable d’avoir au moins 18 ans, et 
d’être Français. Le Maire est élu par les conseillers 
municipaux, quelques jours après les élections 
municipales. 

SUR

En France, Il y a 
LE SAIS-TU ?

François DECOSTER
le Maire de Saint-Omer

Frédéric SABLON
Premier Adjoint au Maire
Sécurité, Travaux, Voirie, 
Marchés, Foires, Achats Publics

Claude BOURDON 
Conseiller délégué 
en charge des associations 
et cérémonies patriotiques, 
du devoir de mémoire, des cimetières militaires 
et civils. Correspondant défense

Bertrand DEWAGHE 
Conseiller délégué 
en charge des Actions de prévention,
 des relations avec les activités Hôtels 
Cafés Restaurants et de l’Occupation 
du domaine public
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Bertrand DEWAGHE 
Conseiller délégué 
en charge des Actions de prévention,
 des relations avec les activités Hôtels 
Cafés Restaurants et de l’Occupation 
du domaine public

Sandra FENOGLIO 
Conseillère déléguée 
en charge de la Petite Enfance, 
de l’Enfance et de l’Accueil 
des nouveaux arrivants

Paola GARCIA
Conseillère déléguée 
en charge de l’Attractivité 
commerciale, 
des Maisons de quartier 
et de la Diversité

Annie TREGOUET 
Conseillère déléguée
en charge de la Coopération 
internationale, de l’Attractivité 
touristique, de l’Apprentissage 
des langues et du jumelage 
avec Deal

Muriel VOLLE
Deuxième Adjointe au Maire
Animation, Commerce, 
Tourisme, Vie des quartiers, 
Europe et affaires 
Internationales.  
Correspondante Europe

Laura SCHRIVE 
Conseillère déléguée 
en charge 
des pratiques culturelles

Bruno HUMETZ
Adjoint au Maire 
Culture et Patrimoine, 
Logement et Urbanisme, 
ANRU
et Politique de la Ville, 
Ressources humaines

Claire BROCHARD
Conseillère déléguée 
en charge des Personnes 
en situation de Handicap 
et de la Vie scolaire

Mohamed MARZAK
Conseiller délégué 
en charge de la Vie 
des adolescents 
et de l’Entraide 
entre les habitants

Céline LAPACZ
Adjointe au Maire
Education, Jeunesse
Solidarités

Léo DUBOIS
Conseiller délégué 
en charge 
des Pratiques 
sportives

Pierre-Eric JOYEZ 
Conseiller délégué 
en charge des
Evènements sportifs 
               

Jonathan TRUANT
Adjoint au Maire 
Sports et Relations 
avec le mouvement sportif

Caroline BERTHELEMY
Conseillère déléguée 

en charge de la vie des seniors 
et de la lutte contre l’isolement

Christine VANDESTEENE
Adjointe au Maire
Santé, Personnes Agées 
et Action Sociale

Jean-Raphaël ADOU
Conseiller délégué 
en charge des Usages 
numériques, 
des Conseils de quartiers 
et du suivi Budgets 
participatifs

Véronique NONNON
Conseillère déléguée 
en charge 
des Parcs et Jardins

Christophe MOLIN
Adjoint au Maire 
Ecologie, Innovation et 
Transitions, Participation
Citoyenne

Steffie DECOCQ
Adjointe au Maire
Service public municipal, 
Relation aux usagers et 
administration générale, 
jumelage avec Detmold

Morgane HEROGUEL
Conseillère déléguée
en charge de l’Egalité
Femme / Homme, 
du Conseil municipal 
des jeunes 
et du jumelage 
avec Ypres et Zagan

Philippe BOIDIN
Adjoint au Maire

Marais, Agriculture, 
Propreté et qualité 
de l’espace public

Claudette DEBAST
Conseillère déléguée 
en charge 
des affaires maraîchères

Françis 
DOYER

Thierry 
TRIBALAT

Didier 
ARETHENS

Véronique 
DEPLEDT

Hélène 
JASKOWIAK

Céline-Marie
CANARDELU

S D
’OP

PO
SIT

ION

Sébastien CAILLIAU
Conseiller délégué
auprès du Maire
en charge des Finances, du Budget, 
de l’Exécution budgétaire, de 
l’Evaluation et des Relations avec le 
comité de jumelage

Jean FOUQUE
Conseiller délégué 
à l’Infrastructure 
numérique et à l’Insertion



 Jana Candelle : Nouveau Maire 
du Conseil Municipal des Jeunes 

 Une première réunion animée....

En novembre dernier, Steffie Decocq et Céline Lapacz, Adjointes 
au Maire, et Morgane Heroguel, conseillère municipale, se sont 
rendues dans les écoles primaires de la ville pour vous présenter 
le Conseil Municipal des Jeunes Audomarois et organiser les 
élections. 
Quinze filles et sept garçons des classes de CM1 et CM2 composent 
désormais le Conseil Municipal des Jeunes Audomarois. 

L’élection du nouveau Maire du CMJA a eu lieu le samedi 
8 janvier à la Mairie.
Onze candidats (sept filles et quatre garçons) se sont 
présentés à cette élection en évoquant les différents 
points de leur programme : prévention et lutte contre le 
harcèlement scolaire, écologie, animations et action de 
solidarité.
Avec quatre voix, Jana Candelle a été élue Maire du 
Conseil Municipal des Jeunes Audomarois.

Pour la première réunion, Morgane Heroguel, conseillère 
municipale et Flore Delétang, animatrice, ont organisé un 
jeu de piste dans la Mairie pour les nouveaux élus du CMJA.
Equipés d’un plan et d’énigmes à compléter, nos jeunes 
élus sont allés à la rencontre des agents municipaux pour 
apprendre à faire un passeport ou une carte d’identité, 
acheter des tickets de cantine, découvrir l’imprimerie…
Cette première matinée tous ensemble a permis aux jeunes 
conseillers de découvrir les services de la Mairie et surtout 
d’apprendre à se connaître.
La deuxième réunion portait sur les droits de l’enfant avec 
l’UNICEF  

Jana CANDELLE
MAIRE DU CMJA

 z Le Conseil Municipal des Jeunes 
Audomarois est composé d’enfants 
scolarisés en CE2, CM1 et CM2 de 
toutes les écoles de ta ville : ce sont 
les conseillers municipaux enfants.  

 z Ils représentent tous les enfants 
de Saint-Omer.  Ils proposent 
des projets pour améliorer la vie 
quotidienne des enfants de la ville.

 z Le Maire du Conseil Municipal 
des Jeunes Audomarois est élu tous 
les ans par les élus qui le composent. 
Ce conseil est renouvelé tous les 
deux ans, et se réunit un mercredi 
sur 2 durant 1h30.

LE CMJA 
C’EST QUOI ?

         Se rencontrer alors que nous ne venons pas des 
mêmes écoles, participer aux commémorations et aux 
évènements de la ville, découvrir les locaux de la Police 
Municipale, visiter la ville de Malines en Belgique pour 
partager nos idées sur la propreté, participer à Mon 
Quartier Propre ou à l’inauguration de la Station… 
C’était vraiment génial ! Si c’était à refaire, on le referait 
tout de suite ! 

Les conseillers du CMJA 2018-2020
6



LE CONSEIL MUNICIPAL
DES JEUNES AUDOMAROIS

NOM
Prénom
Ecole

NOM
Prénom
Ecole

BARRERE
Bertille
Ecole Ferdinand Buisson

COTTE
Karima
Ecole Condorcet

JULIEN
Louka
Ecole Notre-Dame Griffon

VANDENBOSSCHE
Théo
Ecole Ferdinand Buisson

VEREECKEN
Antoinette
Ecole Paul Bert

MARIN
Tom
Ecole Saint-Bertin

DUQUESNE
Ambre
Ecole de l’Immaculée 
Conception

FLANDRIN
Maé
Ecole Charles Perrault

PETITPONT
Louna
Ecole Condorcet

CANDELLE
Jana
Ecole Notre-Dame Enclos

BECCART
Romy
Ecole Saint-Bertin

DUFERNEZ PRZYBYLA
Marine
Ecole Charles Perrault

LOOR
Louise
Ecole Notre-Dame Enclos

PERON
Margaux
Ecole Jules Ferry

PRUDHOMME
Trinity
Ecole Michelet

FAYON
Alice
Ecole Sainte-Marie

HOLLAND
Erine
Ecole Lamartine

BOONEN
Josselin
Ecole Lamartine

COSSART
Dylan
Ecole Paul Bert

MAIRE

BONY ALMEIDA
Elizabeth
Ecole Sainte-Marie

 QUI SONT LES NOUVEAUX ÉLUS ?

VINCETTE 
Agathe
Ecole Notre-Dame Griffon

LE CMJA 
C’EST QUOI ?
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VASSEUR
Louis
Ecole de l’Immaculée 
Conception 7



SUR

 RESTAURATION

LA MAIRIE
de SAINT-OMER

La mairie a pour principale mission de répondre aux besoins quotidiens de 
la population. Elle offre de nombreux services : déclaration de naissance, 
de mariage, de permis de construire pour les maisons, la cantine dans les 
écoles, l’entretien des espaces verts…

La ville construit et entretient 
les écoles maternelles et 
primaires, assure la cantine 
et la garderie, et met du 
personnel à disposition 
(Atsem, agents d’entretien et 
de restauration)

La ville délivre les permis de 
construire et de travaux, et 
veille à l’aménagement du 
territoire.

Les services Techniques réalisent les 
travaux dans les écoles et dans les 
bâtiments municipaux, et interviennent dans 
l’organisation des évènements (installation 
des chapiteaux, barrières, décorations…)

Les associations sont 
accompagnées par 
l’ensemble des services de 
la collectivité : subventions, 
communication, prêt de 
matériel, prêt de salles, 
organisation d’évènements…

La ville assure la distribution 
de 300 repas servis dans 
les écoles maternelles et 
primaires, et pour les agents 
municipaux.

La ville construit et entretient 
les 5 maisons de quartier 
(Diderot, Laënnec, Mathurin, 
Perpignan, et Saint-Exupéry). 
Les activités sont proposées 
par les animateurs du Centre 
Social et Culturel.

La ville accompagne les 
personnes en situation de 
handicap en mettant en 
accessibilité les bâtiments 
municipaux et en améliorant 
l’accessibilité de l’espace 
public (Exemple : passages 
pour piétons, création de 
places de stationnement…)

En lien avec la Police 
Nationale, les policiers 
municipaux assurent la 
sécurité de la Ville et veillent 
à faire respecter les lois.

POLICE 
MUNICIPALE

 EDUCATION  

 HANDICAP

 ASSOCIATIONS
LOISIRS/JEUNESSE

URBANISME

SERVICES 
TECHNIQUES

8



Les agents du service 
Ville Propre nettoient les 
rues et les trottoirs. Le 
ramassage des ordures 
ménagères (bac vert) et du 
tri sélectif (bac jaune) est 
géré par la Communauté 
d’Agglomération du Pays de 
Saint-Omer

L’actualité locale et 
municipale est diffusée à 
tous les habitants via le 
bulletin municipal « SO ! 
Magazine », le «SO ! Kids», 
des flyers, des affiches, les 
réseaux sociaux, le site 
internet, les panneaux 
lumineux…

11 agents entretiennent le 
jardin public, les parcs et 
les jardins. Ils sont chargés 
de fleurir les parterres, 
de tondre les pelouses, 
nourrir les animaux du parc 
animalier et prendre soin 
des arbres

La ville propose une éducation 
physique et sportive dans 
les écoles primaires. Elle 
entretient également les 
différents équipements sportifs 
(Salles de sports, stade, 
terrains de tennis, boulodrome, 
plaine des glacis…)

Les services entretiennent les routes et 
les trottoirs, déneigent, installent des 
panneaux de signalisation et participent 
à la création des pistes cyclables pour les 
vélos

Par le biais du Centre 
Communal d’Action Sociale, 
la Ville intervient auprès 
des personnes âgées avec 
la distribution de repas à 
domicile et la gestion des 
Résidences Autonomies. Elle 
vient également en aide aux 
personnes en difficulté. 

Mariage, PACS, naissance, 
baptêmes, décès, carte 
d’identité et passeport… Le 
service Etat-Civil de la Mairie 
accompagne les habitants 
au quotidien dans leurs 
démarches administratives. 
Les inscriptions scolaires, 
l’achat de tickets de cantine 
et de garderie ont lieu en 
Mairie. Le service organise 
également les élections et 
recense la population. 

La Ville développe différents 
moyens pour échanger avec les 
habitants comme les balades 
urbaines, le café du Maire, le café 
des parents… Des réunions de 
concertation sont très souvent 
organisées lorsque la municipalité 
souhaite lancer des grands projets 
comme l’aménagement des 
places Foch, Victor Hugo et Pierre 
Bonhomme, ou pour l’évolution du 
Jardin Public. La ville accompagne 
également les 7 conseils de 
quartier dans leurs projets. 
Le Conseil Municipal des Jeunes 
Audomarois donne la parole aux 
enfants des écoles primaires 
publiques et privées.

 HANDICAP

ACTION SOCIALE

PROPRETÉ

COMMUNICATION

ETAT CIVIL

ENVIRONNEMENT

SPORT

VOIRIES/PISTES 
CYCLABLES

9
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SAINT-OMER,
VILLE AMIE DES ENFANTS

LE SAIS-TU ?
L’UNICEF signifie en anglais «United 
Nations International Childrens 
Fund», soit le Fonds International des 
Nations Unies pour l’Enfance. Cette 
organisation a été fondée en 1946, 
après la deuxième guerre mondiale, 
pour venir en aide à tous les enfants 
en détresse dans le monde.

L’UNICEF a participé à la rédaction de 
la «Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant», un texte très important qui reconnaît 
et protège tous les droits des enfants. Cette 
organisation a pour objectifs, entre autres, de 
veiller à ce que les enfants aient assez à boire 
et à manger, qu’ils soient en bonne santé, qu’ils 
soient soignés, qu’ils puissent aller à l’école, 
qu’ils soient protégés, qu’ils soient aidés en 
cas de guerre ou de catastrophe naturelle (par 
exemple, un tremblement de terre).

L’UNICEF veille à ce que les droits des enfants 
soient respectés.

La Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE), 
ou Convention relative aux droits de l’enfant, est un 
traité international adopté par l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le 20 novembre 1989 dans 
le but de reconnaître et protéger les droits spécifiques des 
enfants.

C’est en l’honneur de cette convention que nous fêtons la 
journée internationale des droits de l’enfant le 20 novembre.

Tu peux retrouver la convention internationale des droits de 
l’enfant en allant sur ce site internet : 
www.unicef.fr/sites/default/files/convention-des-droits-de-
lenfant.pdf
  

 Qu’est-ce-qui se passe le 20 novembre ? 

Le 20 novembre 2020 , la Vi l le de Saint-Omer a participé à l ’act ion 
« Lumière sur les droits de l ’enfant » en i l luminant le Moul in à Café en bleu 10



Tu as envie de t’exprimer ?! 
Fonce répondre à ce questionnaire 
sur www.jeparledemesdroits.fr
Tu as jusqu’au 15 mars 
pour donner ton avis. 

On compte sur toi !  
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La Ville de Saint-Omer possède le titre 
Ville Amie des Enfants depuis 2018. Dans 
la continuité de cet engagement, elle a 
déposé sa candidature pour renouveler 
ce titre pour la période 2020/2026. La 
réponse de l’UNICEF est attendue pour 
le printemps.

Jusqu’au 1er mars, l’UNICEF France donne la parole aux enfants de 
6 à 18 ans en organisant la Consultation Nationale. Cette enquête 
permet de vérifier si la Convention internationale des droits de 
l’enfant est bien appliquée au quotidien. Elle laisse aussi les jeunes 
s’exprimer sur des décisions qui les concernent. 
 

La Convention internationale des droits 
de l’enfant (CIDE) défend le droit des plus 
jeunes à la participation et à l’expression. 
Cela signifie que chaque enfant a le droit 

de faire connaître son avis, son opinion, 
  ses idées, sur les sujets   

  qui les concernent. 
Participer  à la 

consultation
 est donc important 

car les résultats 
contribueront à faire 
avancer la cause des 

enfants et des adolescents en 
France.

 Consultation Nationale : donne ton avis ! 

 Ville Amie des Enfants : 
 Saint-Omer candidate !  

Numéros d’urgence 
pour les enfants

Numéro d’appel d’urgence gratuit 
pour l’enfance en danger 

www.allo119.gouv.fr

Service et numéro 
gratuits pour lutter contre le 

harcèlement  
www.nonauharcelement.education.gouv.fr

119

3020
Depuis 2018, ce partenariat avec 
l’UNICEF a permis de sensibiliser les 
enfants de la ville sur les questions 
des droits de l’enfant, à travers 
notamment une exposition et des 
interventions de l’antenne locale de 
l’UNICEF dans les écoles. Il valorise 
également les nombreuses initiatives, 
qu’elles soient municipales ou 
associatives, en faveur de l’enfance 
et de la jeunesse.

11



LES ÉCOLES
A la rentrée de septembre, les élèves de l’école 
Ferdinand Buisson ont eu une belle surprise en 
découvrant leur cour ! La Ville de Saint-Omer a profité 
des vacances de juillet et août pour la rénover : un 
nouveau sol plus uniforme pour plus de sécurité, des 
carrés potagers pour y faire des plantations et des 
jeux dessinés au sol ! En novembre ont été ajoutés 
des arbres pour profiter de l’ombre en été.
Pour réaliser ce projet et mettre en place les 
solutions les plus adaptées, les enseignants, les 
parents d’élèves, les élus et les services de la ville se 
sont concertés. 

Depuis 2014, la loi impose que tous les 
bâtiments recevant du public soient 
accessibles pour tous. La Ville de Saint-Omer 
a décidé de commencer par les écoles, pour 
qu’elles soient accessibles à tous les enfants, 
même porteurs de handicaps. 

La crise sanitaire a fait prendre un peu de 
retard sur le calendrier prévu. Mais pas 
de panique ! Les travaux seront terminés 
dans toutes les écoles d’ici juin 2021. 
Les prochaines écoles à être mises en 
accessibilité sont Paul Bert et Condorcet. 

Les travaux nécessaires pour rendre une 
école accessible à tous : refaire les sols pour 
qu’ils soient sans obstacle, déplacer les 
interrupteurs pour qu’ils soient à la hauteur 
pour tous, installer des sanitaires adaptés, 
améliorer l’éclairage et les contrastes 
visuels, aménager des salles de classes 
adaptées à tous.

 FERDINAND BUISSON 

 Quartier de
 Lyzel 

 LE «POTE ÂGÉ» 
 DE PAUL BERT - Coeur de ville  LES ÉCOLES 

ACCESSIBLES À TOUS 
Vous le connaissez ? Avec lui l’école Paul Bert s’est 
engagée dans une démarche de développement 
durable. Alors qui est-il ? 
Le « Pote âgé » est le nom du jardin créé dans la cour 
de l’école ! Lieu d’observation grandeur nature, les 
élèves des classes y abordent de nombreux sujets : 
la gestion des déchets avec le composteur, comment 
gérer les arrosages pour préserver les ressources 
en eau, comment préserver la biodiversité, quels 
sont les besoins des plantes, quels sont les légumes 
de saison…
Toute l’école est mobilisée autour de ce jardin. 
Elle est accompagnée par la Ville pour la 
création de l’espace de jardinage, d’Eden 62 

pour l’hôtel à insectes, l’école 
d’Arts du Conservatoire pour le 
projet de création plastique à 
partir de déchets recyclables, la 
Communauté d’agglomération 
pour l’installation d’un composteur 
et la sensibilisation au tri…

 Des mesures pour lutter contre les effets du changement climatique ! 

12
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On savait déjà que vivre à 
Saint-Omer c’était cool   ! 
Mais ça l’est encore plus 
lorsque l’on sait que notre 
ville fait partie d’un projet 
européen appelé «Cool 
towns». Mené avec des 
partenaires néerlandais, 
belges, britanniques et 
français il a pour objectif 
de combattre les effets du 
changement climatique 
comme les «îlots de 
chaleur*» dans la ville.

La première étape est de 
détecter ces zones. Puis 
que toutes les personnes 
utilisant ces espaces 
(habitants, parents des 
écoles, élus, services de 
la ville…) réfléchissent 
ensemble pour créer 
des espaces rafraîchis, 
plus agréables à vivre au 
quotidien. Cela peut être  : 
planter des arbres ou 
installer des toiles tendues 
pour créer de l’ombre, 
créer des murs végétalisés, 
ou encore ajouter des 
points d’eau comme une 
fontaine.
 

En 2020, un plan biodiversité a été défini 
par la ville pour favoriser la biodiversité à 
Saint-Omer
Voici quelques exemples d’actions qui sont 
en cours ou seront mises en place et la ville 
continue de travailler à l’aménagement sur 
de nouveaux sites en 2021.

 z PLANTATION D’ARBRES

La Ville a participé au défi lancé par la 
Région Hauts-de-France : planter 1 million 
d’arbres ! Alors bien sûr nous ne pourrons 
pas planter autant d’arbres dans notre 
ville ! mais ce sont 2000 végétaux qui 
ont été plantés en novembre 2020, ce qui 
n’est vraiment pas mal non ? Aujourd’hui 

ils ne sont pas très grands mais on peut 
compter sur eux car un arbre absorbe 
le maximum de carbone lorsqu’il est en 
pleine croissance !

 z AMÉNAGEMENTS DES COURS 
D’ÉCOLES, DE COLLÈGES ET DE 
LYCÉES 

Dans le plan biodiversité on y trouve 
également des projets pour les cours 
d’écoles avec la plantation de végétaux 
(carrés potager, arbres, haies, murs 
végétalisés etc…) qui permettront de créer 
des îlots de fraîcheur, d’absorber les eaux 
de pluie et de favoriser la biodiversité en 
accueillant des insectes, des oiseaux…

 LES ÉCOLES 
ACCESSIBLES À TOUS 

Projet Cool Towns 

#LaNatureEnVille 

 Des mesures pour lutter contre les effets du changement climatique ! 
ENVIRONNEMENT

DÉFINITIONSÎlots de chaleur
Ce sont des espaces dans la ville (parkings, murs 
de brique, toitures…) où pendant les vagues de 
chaleur très intenses de l’été les températures y 
sont très élevées et rendent la vie inconfortable 
avec des effets sur la qualité de l’air.

Biodiversité
La biodiversité désigne la diversité naturelle 
des organismes vivants, qu’ils soient d’ordre 
animal ou végétal. Le terme vient de l’anglais 
biodiversity, lui-même formé à partir des 
mots « biologique », en rapport avec la vie, et 
«diversité». Les scientifiques l’ont utilisé pour 
la première fois dans les années 1980 pour 
désigner la richesse du monde vivant.

Source : 1jour1actu.com

Un premier projet est en cours dans le quartier Centre-ville avec des aménagements prévus dans la 
cour de l’école Montaigne, rue de Cassel et la rue d’Hazebrouck : plantations d’arbres, revêtement de 
la cour d’école différent et récupération des eaux de pluie pour une réutilisation dans des jardins.
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SAINT-O 
À VÉLO

UN MOIS POUR DÉCOUVRIR LE VÉLO

Aller à l’école, faire des 
courses, se rendre 
aux activités extra 

scolaires (danse, sport, 
musique…) finalement nous 
nous déplaçons beaucoup 
dans la ville ! Alors que 
ce soit avec tes parents 
ou tout.e seul.e, que ce 
soit en marchant, à   vélo 
ou en voiture chacun à sa 
place dans la rue et sur la 
route. Et pour que tous ces 
déplacements se passent 
le mieux possible, la Ville 
aménage les rues !

1
2
3
4
5
6
7
8

8
Attache toujours ton vélo avec 
un cadenas en U par la roue 
avant et le cadre à un arceau de 
stationnement. Et bientôt des abris 
vélo seront installés dans la ville.

Pour être bien vu, utilise des 
éclairages à LED ou halogènes. 
Tu peux aussi ajouter un fanion à 
ton vélo et porter un gilet rétro-
réfléchissant.

Sur la route, roule à 1 mètre du 
bord du trottoir et des voitures 
stationnées pour éviter les portières 
qui s’ouvrent.

Garde bien les mains sur les freins 
pour pouvoir t’arrêter à tout 
moment.

Si tu as moins de 8 ans tu as le droit 
de rouler sur le trottoir. Si tu as plus 
de 8 ans tu dois attendre d’être sur 
la chaussée pour monter sur ton 
vélo.

Pour éviter les chutes, lorsque tu 
montes une bordure prends-la bien 
à angle droit.

Assure toi que le conducteur te voit 
en le regardant dans les yeux.

Ne double jamais un véhicule par la 
droite.

conseils 
malins
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Les véhicules doivent circuler à 30 km/h dans 
cette zone et les cyclistes ont le droit de rouler à 
contre sens. Un automobiliste ralentit quand il te 
croise. De nouveaux panneaux de signalisation et 

de la signalétique au sol sont mis en place pour 
faciliter le partage de l’espace entre piétons, 

cyclistes et conducteurs.

Dans notre ville, 4000 
mètres de voies sont en 
double-sens cyclables 
et d’ici la fin de l’année 
viendront s’ajouter plus 

de 2000 mètres de 
voies supplémentaires

 

 SAS Vélo 

  Zone de rencontre  

Une chaussée pour les 
circulations douces 

(chaucidou) permet de 
concentrer la circulation 

des véhicules sur le centre 
de la route afin de créer 

un espace sécurisé et 
visible pour les vélos. 
C’est cette chaussée 

que l’on peut retrouver 
Boulevard de Strasbourg.

 Chaucidou 

C’est un ensemble de voies 
où les piétons sont autorisés 

à circuler sur la chaussée 
et sont prioritaires sur 

les véhicules qui doivent 
circuler à 20 km/h. 

Par exemple, la rue de 
Dunkerque est une zone de 

rencontre

Un SAS vélo est un espace 
aménagé spécialement pour 

les cyclistes dans un carrefour 
à feux rouges. Il se situe entre 

le feu tricolore et la ligne 
pointillée devant laquelle 

doivent s’arrêter les voitures. 
Il s’agit d’un aménagement 

réservé aux vélos. 

Les avantages pour les cyclistes : être mieux visibles, 
tourner à gauche en toute sécurité, démarrer au feu vert 
dans les meilleures conditions et augmenter leur sécurité. 
A Saint-Omer, les cyclistes profitent des SAS vélo sur le 
boulevard Vauban et rue Longueville.

 CASQUE 

FEU JAUNE OU BLANC
ET CATADIOPRE BLANC

GILET 
RÉTRORÉFLÉCHISSANT 

 FREINS AVANT
ET ARRIÈRE 

FEU ET CATADIOPRE ROUGE

CATADIOPRES DE ROUE ORANGE

PNEUS CORRECTEMENTS GONFLÉS
ET À BANDES RÉFLÉCHISSANTES

 AVERTISSEUR
SONORE

EQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ

ECARTEUR DE DANGERS
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L’ESCRIMELE COIN...
Toutim
Chacun leur tour les joueurs regardent s’ils ont parmi 
leurs cartes un objet qui répond à la 
caractéristique demandée : il peut 
s’agir de formes, de couleurs, mais 
aussi de concepts invisibles comme 
salé, sucré, chaud, froid, piquant, 
bruyant, etc. Le premier à avoir posé 
toutes ses cartes a gagné. 
À partir de 3 ans - Durée 10min - Prix 11,50€

Phoque en danger
(6-9 ans)
de Christine Vauchel
Polars En Nord Junior, 
numéro 37
 
En vacances au Crotoy, le clan du hip hop 
a prévu un séjour sportif pour profiter 
à fond de la Baie De Somme. Mais leur 
programme est vite chamboulé. Un 
bébé phoque a été retrouvé inanimé sur 
la plage. Quelqu’un l’a volontairement 
blessé ! Qui en veut à ce phoque si mignon 
? Les détectives en herbe mettront-ils la 
main sur le coupable  ? 

Maverick, ville magique 
(dès 9 ans)
de Églantine CEULEMANS
publié chez Little Urban
 
Un roi infâme. Une rébellion d’enfants. 
De la magie, des rires et encore de la 
magie   ! Bienvenue à Maverick, ville 
magique où tout est possible. Un superbe 
roman d’aventures et de magie !

Similo
Similo est un jeu de déduction 
coopératif dans lequel les joueurs 
doivent retrouver la carte secrète 
du narrateur à l’aide des autres 
cartes personnages ou animaux. 
Similitudes, différences, à vous 
de deviner ce que le narrateur essaye de vous 
indiquer. Similo existe sur plusieurs thèmes : 
animaux, mythes, histoire ou contes ! 

 ...des jeux avec la Bonne Pioche
rue des Clouteries

... lecture de nos libraires 
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Mon amie la licorne 
(3-6 ans)
de Briony May Smith 
publié chez Gallimard 
Jeunesse
 
Mon amie la licorne est une belle histoire 
d’amitié entre une petite fille et un bébé 
licorne perdu dans la lande. Au milieu de 
la nature et durant plusieurs saisons, Lily 
va prendre soin de sa nouvelle amie. Un 
magnifique album sur l’amitié et le plaisir 
des choses simples.

 LA REDAC’ A TESTÉ POUR VOUS 

DÉLICES ET GOURMANDISES
C’est la nouvelle boutique de bonbons de Valérie. 
Elle est ouverte depuis janvier au Moulin à Café sur 
la place Foch. On y trouve très grand choix ! Fraises, 
crocodiles et petits ours acidulés, réglisse, chocolat, 
guimauves… Valérie peut aussi préparer des gâteaux 
de bonbons pour les anniversaires ou des petits 
sachets pour les copains ! 

C’est quoi tes bonbons préférés ? A la rédac’ ce 
sont les sucettes Pierrot Gourmand au caramel, les 
violettes et les oursons guimauve et chocolat !
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SUR
L’ESCRIME

QU’EST-CE QUE L’ESCRIME ? 
L’escrime est un sport d’opposition entre deux 
adversaires en utilisant une des trois armes existantes 
: le fleuret, l’épée et le sabre. 

QUEL EST LE BUT DU JEU ? 
Chaque adversaire doit essayer de toucher l’autre 
avec la pointe ou la tranche de son arme, sans se faire 
toucher. Sois rassuré, les armes utilisées pour l’escrime 
sportive sont légères, sans pointe et sans tranchant

QUELLES SONT LES VALEURS DE L’ESCRIME ? 
Au début et à la fin de chaque match, on salue son 
adversaire. C’est un sport qui se pratique en respectant 
son adversaire et l’arbitre. Le partage, l’honneur et la 
courtoisie sont aussi les valeurs de l’escrime.

QUELLES SONT LES QUALITÉS REQUISES 
POUR FAIRE DE L’ESCRIME ? 
Pour pratiquer l’escrime, il est important de bien 
écouter les consignes car l’escrimeur manipule une 
arme : il y a donc des précautions à prendre lorsque l’on 
se déplace dans la salle et près des autres. L’escrime 
est un sport très sûr et sans violence. L’escrime permet 
de développer la concentration, la confiance en soi et 
la précision. C’est un sport que l’on peut débuter à tout 
âge et dans lequel on peut progresser très rapidement. 

QUEL ÉQUIPEMENT FAUT-IL POUR LE 
PRATIQUER ? EST-IL PRÊTÉ PAR LE CLUB ?
Pour pratiquer l’escrime, il faut porter un masque, 
un gant, une veste d’escrime. Pour les escrimeurs 
expérimentés, il y a aussi un pantalon d’escrime à 
porter avec des chaussettes longues. Le matériel est 
prêté par le Club contre une caution (non encaissée). 
Seul le gant, d’environ 10€, est à acheter.

QUI PEUT EN FAIRE ? �À PARTIR DE QUEL 
ÂGE  ? QUELS SONT LES NIVEAUX ?
 Le Club de Saint-Omer accueille les enfants dès 6 ans 
et les adultes sans limite d’âge. L’escrime peut être dé-
butée à tout âge, que l’on soit enfant ou adulte. Le club 
compte des débutants et des escrimeurs expérimentés, 
dans un esprit de loisir, de plaisir et de partage.

 OÙ ET QUAND PEUT-ON FAIRE DE L’ESCRIME 
À SAINT-OMER ?
 Les entraînements se déroulent le mercredi dans la 
salle des sports de la Morinie à Saint-Omer. L’entraî-
nement des enfants se déroule de 17h30 à 18h30, et 
le groupe des jeunes et des adultes de 18h30 à 20h. 

QUEL EST LE PRIX DE LA LICENCE ? 
Le prix pour l’année est de 160€

Tu rêves de combattre un dragon, 
protéger ton château ou libérer un 
prince/une princesse ? 
L’escrime est faite pour toi !

Tu ne connais pas ? Pas de panique, 
Lucie Pignon, Présidente du club de 
Saint-Omer va tout t’expliquer.

EN GARDE !

LE SAIS-TU ?
Les premiers Jeux Olympiques se sont 
déroulés à Athènes, en Grèce, en 1896. 
L’escrime fait partie des 4 sports ayant 
toujours figuré au programme olympique. 

DÉLICES ET GOURMANDISES

Tu as envie de découvrir l’escrime ? Demande à tes parents 
de t’aider à envoyer un email à cette adresse : 

escrime.audomarois@gmail.com 
ou via la page Facebook : Escrimeaudomarois
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CENTRE SOCIAL                   
 & CULTUREL                   

YAKAJOUER !
 le plein d’acTivités !    

La ludothèque Yakajouer du Centre Social et Culturel met à 
disposition plus de 170 jeux qui peuvent être emmenés chez 
soi pour jouer en famille ou avec les amis. Même pendant les 
vacances !

Quels jeux emprunter ?
Tout type de jeux : des jeux d’ambiance, des jeux de stratégie, des 
jeux d’assemblage, des jeux d’éveil ... L’équipe de ludothécaires 
est là pour conseiller et faire tester les jeux afin de choisir celui 
(ou ceux) qui conviendra le mieux à vos attentes.

Comment emprunter un jeu ?
Pour emprunter un jeu, 3 solutions : 

 z Se rendre à la Maison des Associations, allée des glacis à  
Saint-Omer

 z Réserver en ligne depuis le site internet www.yakajouer.net
 z Envoyer un mail à ludotheque.cscso@outlook.fr ou un   

message en remplissant le formulaire de contact en précisant 
le nom du jeu et sa référence.

Les jeux réservés en ligne, sont à retirer à la Maison des 
Associations. Ils seront préparés par les ludothécaires et remis 
après avoir remplis et signé la fiche de prêt.

Combien de jeux ? et combien ça coûte ?
Vous pouvez emprunter jusqu’à deux jeux pour une durée de 
deux semaines pour 0.50€ /jeu.

Comment retourner les jeux empruntés ?
Prendre rendez-vous ou venir pendant les créneaux d’ouvertures 
de la ludothèque. 
Lundi : de 14h à 18h 
Mercredi et samedi : de 9h à 12h
En période de vacances scolaires : Lundi, mercredi et vendredi 
de 14h à 18h
Le jeu doit être remis à la ludothèque propre et complet.

...avec mes parents 
Le Centre Social et Culturel 
accueille parents et enfants à 
l’occasion d’ateliers communs, 
comme réaliser des recettes, des 
activités manuelles… C’est chouette 
de passer du temps ensemble et 
d’avoir des idées pour les refaire à 
la maison.

Les rendez-vous en famille sont 
organisés le mercredi matin de 
10h à 11h30 et le samedi matin de 
9h30 à 11h30.

...en soirée 
Avec les accueils de loisirs 
périscolaires pour les 6/17 ans en 
semaine, du lundi au vendredi, de 
16h à 18h au sein des 5 maisons de 
quartiers. 

...le mercredi
Avec les 5 accueils de loisirs du 
mercredi après-midi de 14h à 17h 
dans les Maisons de quartier. Et le 
matin de 9h à 12h à la Maison de 
quartier St-Exupéry.

Toutes les infos : Centre 
Social et Culturel, rue de 

Longueville, allée des sports  
03 21 93 59 91
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Rendez-vous à La Station pour découvrir la Micro-Folie. Tu n’y verras pas la Joconde 
en vrai, mais tu peux voir des œuvres projetées en grand format ! 
Si tu y vas le mercredi après-midi, tu peux participer à un atelier créatif. Comme la 
création d’un volcan miniature après avoir vu l’éruption d’un vrai volcan grâce aux 
casques de réalité virtuelle. Parfois, l’atelier permet d’utiliser les machines du FabLab 
situé juste au-dessus.
Le jeudi et le vendredi après-midi, il y a des projections de vidéos thématiques pour 

découvrir des œuvres : les collections des musées de notre région, des œuvres du musée de Mexico, les 
résidences royales européennes. Avec une tablette tu découvriras plein d’anecdotes et d’histoires.
Enfin, le samedi après-midi, des ateliers sont organisés. Tu peux par exemple découvrir des masques 
mexicains qui datent de l’antiquité puis fabriquer le tien. Tes parents aussi peuvent participer !
La Micro-folie c’est aussi nager avec les tortues ou explorer les 
étoiles et les planètes grâce aux casques de réalité virtuelle et aux 
vidéos à 360°. Ils sont à emprunter et à utiliser sur place sur simple 
demande pendant les horaires d’ouverture.

Infos pratiques : la Micro-Folie est ouverte au public du mercredi au 
samedi de 14h à 18h. Elle se situe au rez-de-chaussée de l’ancienne 
gare dans la Halle de La Station. Les inscriptions sont accessibles 
sur le site la-station.co onglet Agenda. Pour plus d’informations 
rendez-vous sur le site la-station.co onglet Micro-Folie.

 PARS À LA DÉCOUVERTE D’UN MUSÉE 
 PAS COMME LES AUTRES… 

Ces livrets-jeux familiaux, réalisés par l’Agence d’Urbanisme et 
de Développement Pays de Saint-Omer Flandre Intérieure, te 
proposent de découvrir l’histoire d’un monument, d’un village ou 
d’une ville du territoire. Grâce aux indications, trouve le chemin et, 
à chaque étape, un nouveau jeu t’attend. 

Tu veux tout connaitre sur la Cathédrale de Saint-Omer ou partir à 
la découverte du quartier de la Gare de Saint-Omer  ?  Télécharge 
ces livrets et plein d’autres sur www.patrimoines-saint-omer.fr

 z Dans le creux de mon oreille 0-2ans :  les 13 mars, 10 avril et 14 avril  
 à 10h

 z Les P’tites oreilles 2-5 ans : les 27 février, 20 mars, 22 mai, 19 juin à 16h 
 z Toutes oreilles dehors - Les contes de Christine Charpentier – à partir 

de 6 ans : 13 février, 13 mars, 17 avril, 15 mai et 12 juin à 15h30 
 z Après-midi jeux de société - Le mardi 23 février de 15h à 18h 
 z Atelier jardinage - Vendredi 5 mars à 15h30 à partir de 6 ans
 z Après-midi jeux de société - Mardi 27 avril de 15h à 18h

Pars à l’aventure avec la collection
«Explorateurs»

Les rendez-vous 
de la Bibliothèque d’Agglomération 
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Une quête t’attend. Si tu réussis toutes les missions 
qui te sont proposées par le magicien Balder, peut-
être pourras-tu posséder Freya, l’épée légendaire  ? 

Mais avant tout, lis attentivement l’histoire de cette arme. 

« Freya a été forgée par les plus grands forgerons, les 
nains de la dynastie des Balins, qui vivaient terrés sous la 
montagne de Fafnir le dragon. On raconte que lors de la 
confection de Freya, un grand orage a frappé la montagne, 
si terrible que Fafnir se réveilla de son sommeil millénaire. 
En fureur, il a craché un torrent de flammes effroyable qui 
a ravagé la montagne. Tout a été réduit en cendres. Tout, 
sauf Freya, qui est restée miraculeusement intacte. 

C’est le feu du dragon Fafnir qui a rendu cette épée 
fabuleuse. Elle a le pouvoir de se transformer en l’arme 
la plus adaptée au combattant qui la porte. Tous les 
aventureux guerriers qui l’ont possédée ensuite ont 
d’ailleurs connu un destin extraordinaire... »

Rends-toi sur notre site internet (lien et QR code à la fin de 
l’article), afin de trouver l’ensemble des ressources nécessaires 
pour réaliser ta quête (cartes de jeux, cartes « arme » et réponses). 
Dès que tu as ces éléments, clique ensuite sur la visite virtuelle 
pour arpenter les salles de l’exposition Aux Armes ! Chevaliers, 
mercenaires et pirates : réalité contre fiction. Au fur et à mesure, 
répond aux divers jeux présents sur les cartes. La dernière activité 
est un test de personnalité. La réponse à ce dernier te dira si tu es 
un chevalier, un mercenaire ou un pirate et en quelle arme Freya 
s’est transformée pour toi ! 

Inaugurée en 2019, cette exposition a été démontée depuis, mais 
elle reste toujours visible en ligne grâce à cette visite virtuelle.

LE MUSÉE SANDELIN

Tu peux également scanner le QR code pour accéder au lien

 6-12 ans 
Le lien pour la visite virtuelle 

et les ressources : 
www.musees-saint-omer.fr/aux-armes

Pars à la conquête de Freya, l’arme magique, en parcourant virtuellement le musée 

 Des activités en ligne 
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Dès que le musée 
pourra rouvrir 
ses portes, 

viens observer en vrai 
les dessins et peintures 
d’Arnould de Vuez. 

De Saint-Omer, où il 
est à né, à Paris en 
passant par l’Italie, 
où il s’est formé par la 
copie de grands maîtres 
comme Raphaël et 
Michel-Ange, découvre 
le parcours de cet 
artiste qui est devenu le 
peintre d’histoire le plus 
important du Nord de la 
France à la fin du règne 
de Louis XIV ! 

Voici un aperçu de quelques œuvres :

Le lien pour la visite virtuelle 
et les ressources : 

www.musees-saint-omer.fr/aux-armes

Découvre le parcours et le style d’un grand peintre 
audomarois, Arnould de Vuez, né à Saint-Omer au XVIIe 
siècle, à l’époque du roi Louis XIV

 Des nouveautés à découvrir dès la réouverture  

Tous les mercredis, sur la page Facebook 
du musée, retrouve une activité à réaliser 
en lien avec l’art et l’histoire 

Mots fléchés, jeu des 7 erreurs, 
coloriages, contes,… 

Avec leurs 56 000 œuvres, objets d’art 
et spécimens, les musées de Saint-Omer 
ne manquent pas de sujets à te faire 
découvrir.

LE SAIS-TU ?

 www.facebook.com/MuseeSandelin 

Légendes
Le passage de la mer rouge, 
Arnould de Vuez © Franck 
Boucourt
Allégorie de l’alliance de la 
France et de la Bavière, 
Arnould de Vuez ©RMN-GRAND 
Palais (musée du Louvre) / 
Stéphane Maréchalle
La Justice et la Paix, 
Arnould de Vuez ©Frédéric Guy
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 mots mêlés ! 

réponse : Le Moulin à café

Retrouve les mots cachés dans la gille. Ils peuvent être écrits de gauche à droite ou verticalement

Aide Omer à retrouver le 
chemin qui le mènera au 
monument le plus connu de 
notre ville...
Connais-tu son nom ?

S Z K L B O K D U Q L I V R E S Y R F Y

M Q U R D L I C Ç X B C C G F T V H N E

Q G F I D H Z F N T A L H N T M P H N V

X G R D D E M I R C S E D O M R S M Q U

B Y T N E M E N N O R I V N E E I G Y U

D V U V Ç S W P H M D W A P E G J Ç A T

J S Ç E C H A U C I D O U A L A F A C X

O N K F Q D J N Q V V A O G B T J V C O

R O A E C G N C D C U Z T Ç A O M R E C

D I E C G B O Y S E I R C I L P U G S D

E T R I P S I L Ç K L L R N C P S Z S N

M A E N E B T U Y D Y I K F Y Y E P I C

O T U U T L A Q U C C V N Y C D E A B Q

C S O C I O T U E T I S R E V I D O I B

R N J W L P L E Y P E K W Z L U L H L L

A S A V I H U M K L I I I L T E T V I S

T R K S B F S E U I A R P Ç V V P X T P

I X A E O D N C Y Ç R X C W K D I X E F

E J Y X M P O X K I L M U N I C I P A L

E I R I A M C H U C O I X I T B L N M K

ACCESSIBILITE
BIODIVERSITE
CHAUCIDOU
CONSULTATION
CYCLABLE
DEMOCRATIE
ELU
ENVIRONNEMENT
ESCRIME
LIVRES
MAIRIE
MOBILITE
MUNICIPAL
MUSEE
POTAGER
SANDELIN
STATION
UNICEF
VELO
YAKAJOUER

 le Labyrinthe ! 

 1 

 3 

 2 
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 les 7 erreurs ! 

Sais-tu que les écoles de la ville portent le nom
d’une personne célèbre ? 

Ouvre bien l’oeil et trouve les 
7 erreurs qui se sont glissées 
dans le tableau de droite

Associe le prénom et le nom de 
chacune d’entre elles

solutions : Jules Ferry, Paul Bert, Nicolas de Condorcet, Jules Michelet, Ferdinand Buisson
Alphonse  de Lamartine, Charles Perrault, Jacques Prévert, Michel de Montaigne, Paul Verlaine

Verlaine
Bert
Perrault
de Montaigne
Prévert
Michelet
de Condorcet
Perrault
Buisson
de Lamartine

Jules 
Paul 
Nicolas 
Jules 
Ferdinand 
Alphonse 
Charles 
Jacques 
Michel 
Paul 

Ce tableau s’appelle Le Lever de Fanchon. C’est un chef-
d’œuvre du 18e siècle, peint par Nicolas-Bernard Lépicié en 
1773. Pas besoin d’aller très loin si tu veux le voir en vrai, il 
est exposé au musée Sandelin de Saint-Omer !




